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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen

Durant l'année 2018, les autorités des cantons de Berne, de Nidwald, d'Obwald, de
Zoug, de Glaris, des Grisons et de Genève ont été renouvelées. Le PLR a sauvé ses
sièges laissés vacants dans les exécutifs de Berne, de Nidwald, de Zoug et de Genève. Le
PS a réussi à maintenir les siens à Berne et aux Grisons; tout comme le PBD à Glaris, le
PCS à Obwald, les Verts à Berne et l'UDC à Nidwald. 
Alors que le PDC avait assuré son siège lors de l'élection complémentaire de 2016 à
Obwald, il l'a finalement perdu au profit de l'UDC. En Appenzell Rhodes-Intérieures,
Thomas Rechsteiner (pdc), en retrait, a lui aussi été remplacé par un UDC, Ruedi Eberle.
Le Parti du centre a récupéré un des deux fauteuils du PBD aux Grisons et celui de
l'Alternative verte à Zoug. Le conseiller d'Etat sortant genevois Luc Barthassat (pdc) n'a
pas été réélu, tout comme les conseillers municipaux des villes de Zürich et
Winterthour, respectivement Josef Lisibach (udc) et Claudia Nielsen (ps). Enfin, lors de
l'élection complémentaire organisée dans le canton de Fribourg, le siège Vert a été
cédé au PLR.

S'agissant des législatifs cantonaux, le PS a gagné au total 13 sièges (BE: +5; OW: +2; GL:
+1; ZG: +2; GR: +3), mais en a perdu 3 à Genève. A l'inverse, le PDC a remporté un
douzième mandat à Genève et a vu son nombre de représentants diminuer dans
plusieurs cantons (OW: -3; NW: -1; ZG: -1; GR: -1). Le PLR a renforcé sa présence dans
les cantons de Berne (+3 sièges), des Grisons (+3), de Genève (+4) et de Nidwald (+2).
Dans les autres cantons, il en a perdu 4 (OW: -2; GL: -1; ZG: -1). Les Verts ont surtout
progressé à Genève avec un gain de 5 mandats. Ils ont décroché un dixième siège au
parlement zougois et ont cédé 2 des leurs à Berne. Les Vert'libéraux ont obtenu 2
sièges supplémentaires à Glaris et 1 aux Grisons. Sauf à Obwald (+2) et aux Grisons (-),
l'UDC n'a enregistré que des pertes (BE: -3; GE: -3; NW: -2; GL: -2; ZG: -1). Il a cédé 3
fauteuils à Winterthour et le double dans la ville de Zürich. Le PBD figure également
parmi les perdants avec 7 députés en moins (GR: -5; GL: -1; BE: -1), tout comme le MCG
(GE: -8) et le PEV (BE: -2). 

Il n'y a eu que dans le législatif du canton d'Obwald et de la ville de Zürich, où le nombre
de femmes s'est amoindri par rapport aux élections précédentes (OW: de 16 à 14 sièges;
Zürich: de 42 à 40). La présence féminine au gouvernement zougois est assurée avec
l'élection de Silvia Thalmann-Gut (pdc). Berne et Genève comptent désormais une
ministre supplémentaire. Le gouvernement grisonnais est devenu exclusivement
masculin suite au départ de Barbara Janom Steiner (pbd), et Anne-Claude Demierre
(FR, ps) n'a plus de collègue féminine suite à la démission de Marie Garnier (FR, verts).
L'exécutif de Winterthour possède une femme de plus dans ses rangs, avec l'élection
de la socialiste Christa Meier. 

En parallèle des élections cantonales et communales, le Conseil national n'a pas donné
suite à une initiative parlementaire prônant une représentation équilibrée des sexes au
Parlement. Il a également, lors du vote final, rejeté le projet pour la souveraineté des
cantons en matière de procédure électorale. Enfin, l'auteur de la fraude électorale, lors
des élections cantonales valaisannes 2017, a été condamné à 12 mois de prison avec
sursis. 1

WAHLEN
DATUM: 01.01.2018
DIANE PORCELLANA

En 2022, la population de sept cantons (BE, GL, GR, NW, OW, VD, ZG) s’est rendue aux
urnes pour renouveler ses autorités législatives. En 2020 et 2021, les partis
écologistes, sur la lancée des élections fédérales de 2019, étaient en constante
progression. Si les Vert-e-s ont commencé à s’essouffler légèrement en 2022, le Parti
vert’libéral a lui encore surfé sur la vague écologiste. Si l’on met de côté le canton des
Grisons, qui a connu un changement de système électoral, 21 sièges supplémentaires
sont tombés dans l’escarcelle des vert’libéraux (de 29 à 50 au total des six cantons
restants). Ils sont ainsi entrés pour la première fois au législatif à Nidwald et Obwald, et
ont progressé dans les autres cantons, à l’exception de Glaris, où ils ont perdu un
strapontin. Le Parti des vert-e-s a lui récolté 9 sièges supplémentaires, grâce à de bons
scores à Berne (+5 sièges) et Vaud (+4 sièges). Cependant, la gauche n’en est pas

WAHLEN
DATUM: 31.12.2022
MATHIAS BUCHWALDER
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ressortie renforcée, car les socialistes ont perdu 15 sièges, avec des scores en recul
dans chaque canton. L’UDC et le PLR sont restés plus ou moins stables (-3 sièges pour
l’UDC et +2 pour le PLR). L’UDC demeure le parti le plus fort à Berne et Glaris, le PLR à
Nidwald et dans le canton de Vaud. À Zoug et Obwald, le parti détenant le plus de sièges
est le Centre, qui concourrait pour la première fois sous sa nouvelle bannière dans ces
cantons. Issu de la fusion du PDC et du PBD, le parti a certes perdu 5 sièges par rapport
au total cumulé de ses deux prédécesseurs, mais le tableau est nuancé selon les
cantons. Les forces centristes ont progressé à Obwald, et ont légèrement cédé du
terrain sinon, n’ayant désormais plus de représentant.e.s au Grand Conseil vaudois
notamment. Au vu de ces résultats, la fusion ne semble pas encore avoir porté ses
fruits. 
Reste donc le cas des Grisons, où de nouveaux équilibres ont émergé en raison du
nouveau système de vote. En effet, un système biproportionnel (double Pukelsheim) a
été instauré en lieu et place du système majoritaire, jugé partiellement
anticonstitutionnel par le Tribunal fédéral. Ce nouveau système était favorable aux
partis plus petits. Sans surprise, les deux fractions les plus fortes au Grand Conseil, à
savoir le Centre et le PLR, ont perdu respectivement 19 et 9 sièges, alors que l’UDC et le
PS en ont gagné 16 et 7. Ce changement a également profité aux Vert’libéraux (+4 sièges)
et aux Vert-e-s (+2 sièges).

Parmi les cantons élisant leurs autorités en 2022, celui qui s'est le plus rapproché de la
parité femme-homme est le canton de Berne, avec 39.4 pour cent d'élues (35.6% lors
de l'élection précédente). La part des femmes a également augmenté dans les cantons
de Nidwald (de 21.7% à 26.7%), de Glaris (de 21.7% à 25%), de Zoug (de 28.8% à 30.0%),
des Grisons (de 21.7% à 33.3%) et de Vaud (de 32.0% à 36.0%). En revanche, moins de
20 pour cent des députées sont des femmes à Obwald (de 25.5% à 18.2%), où la
Nidwaldner Zeitung a parlé de «véritable débâcle» pour qualifier ce résultat. 

Les Nidwaldien.ne.s ont été les champion.ne.s de la participation, avec 47.9 pour cent
des ayants droit s'étant rendu.e.s aux urnes. Suivent Obwald (44.2%), Zoug (44.0%) et
les Grisons (38.4%). La participation a navigué autour de 34 pour cent dans les cantons
de Glaris (34.8%) et Vaud (34.3%), alors que moins d'un.e électeur.trice sur trois a voté
dans le canton de Berne (31.9%). Dans certains cantons (Berne, Glaris, Zoug, Grisons), la
participation a augmenté par rapport aux élections précédentes. 

Au niveau des exécutifs, la stabilité a été de mise dans la plupart des cantons se
rendant aux urnes. La répartition des sièges entre les partis n'a, en effet, pas changé à
Berne (deux UDC, deux PS, une verte, un PLR, une centriste), à Zoug (trois centristes,
deux UDC, deux PLR), à Glaris, où tous les sortant.e.s ont été réélu.e.s (deux PLR, un
centriste, une UDC, un PS) et aux Grisons (trois centristes, un PLR, un PS). Le PLR n'a
pas été à la fête à Obwald, où il a cédé un siège au Centre (deux centristes, un PCS, un
UDC, un sans-parti). A Nidwald, c'est le Parti vert'libéral qui lui a subtilisé un siège (trois
centristes, deux UDC, un PLR, un PVL). Peter Truttmann est ainsi devenu le deuxième
vert'libéral à entrer dans un exécutif cantonal après Esther Keller à Bâle-Ville. Enfin, le
canton de Vaud a vécu un changement de majorité. En effet, l'alliance de droite
composée du Centre, du PLR et de l'UDC a repris le quatrième siège cédé à la gauche
en 2011. La PS Cesla Amarelle a ainsi été contrainte de quitter le gouvernement au profit
de la surprenante centriste Valérie Dittli. Avec l'élection de Dittli, le Centre vaudois
possède donc un siège au gouvernement, mais aucun représentant au Grand Conseil.
Notons encore que la sœur de Valérie Dittli, Laura Dittli, a, quant à elle, été élue au
gouvernement zougois, le canton d'origine de la famille. 

Après deux années durant lesquelles les citoyen.ne.s ont dû se rendre aux urnes pour
renouveler le mandat accordé à leurs autorités, les «Bestätigungswahlen» ont à
nouveau pu se tenir à la Landsgemeinde dans le canton d'Appenzell Rhodes-
Intérieures. Sans surprise, les sept membres de l'exécutif ont été confirmés dans leurs
fonctions. 

Dans le canton de Schwyz, une élection complémentaire s'est tenue en raison des
départs de Kaspar Michel (plr) et d'Andreas Barraud (udc). Le PLR et l'UDC ont conservé
ces sièges avec les élections de Damian Meier (plr) et Xavier Schuler (udc).

A la fin de l'année 2022, 44 femmes siégeaient dans des exécutifs cantonaux, 3 de plus
qu'une année auparavant, sur un total de 154 sièges (28.6% de femmes). 6 cantons ne
comptaient aucune femme au sein de leur gouvernement (LU, UR, AR, TI, VS), alors que
quatre étaient à majorité féminine (ZH, SO, TG, VD).
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Parmi les dix plus grandes villes du pays, la population de Zurich et de Winterthour s'est
rendue aux urnes en 2022. Au législatif de la ville de Zurich, la gauche a, de très peu,
conservé sa majorité, avec 63 sièges sur 125. Les gains des Vert-e-s n'ont pas compensé
les pertes du PS. A droite, le PVL, le PLR et le Centre sont sortis gagnants, alors que
l'UDC a perdu des sièges. 
A l'exécutif, pas de grand bouleversement des forces en présence: le seul sortant à ne
pas briguer un nouveau mandat, membre de la gauche alternative, a été remplacé par
une représentante du PS. A l'exécutif de Winterthour, la stabilité a également été de
mise puisque tous les sortant.e.s ont été réélu.e.s. Au législatif, le PS est resté le parti le
mieux représenté malgré de légères pertes, suivi par l'UDC et le PLR. 2

Wahlen in kantonale Parlamente

Die Gesamterneuerungswahlen in sieben Kantonalparlamente (BE, GL, JU, NW, OW,
VD, ZG) bestätigten gewisse Tendenzen, welche sich in den vorherigen Kantonalwahlen
angekündigt hatten. Die FDP erlitt weitere Verluste und büsste insgesamt elf Sitze ein.
Auch die CVP musste Federn lassen und verlor weitere neun Mandate. Im Gegensatz
dazu konnten die Sozialdemokraten einen kräftigen Mandatszuwachs verzeichnen,
nachdem sich schon im Vorjahr gesamthaft eine aufsteigende Tendenz, insbesondere in
der Westschweiz, abgezeichnet hatte.

Die Auto-Partei (AP) wurde in ihrer rasanten Fahrt auf Erfolgskurs gebremst: Einzig in
Bern konnte sie mit einem Mandat Einzug in ein Kantonalparlament halten. Auf
kommunaler Ebene konnte sie immerhin in Winterthur drei Sitze erobern, in Zürich
hingegen ging sie leer aus. Die Grüne Partei sowie grün-alternative Bewegungen
konnten weiterhin Sitze zulegen, so in der Waadt, in Nidwalden und in den Städten
Winterthur und Zürich. Die rechtsnationalistische Nationale Aktion (NA), welche sich in
Schweizer Demokraten (SD) umbenannt hat, erlitt grosse Verluste und ist nach dem
Ausscheiden in der Waadt nur noch in fünf Kantonen im Parlament vertreten. Der Anteil
der Frauen in den kantonalen und kommunalen Parlamenten stieg weiter an; von den
735 im Berichtsjahr in sieben Kantonen (ohne AR) gewählten Parlamentsmitgliedern
waren 105 weiblich (14,4%). Genf liegt weiterhin mit 32% an der Spitze, den Schluss
bildet Schwyz mit 4%; in den Stadtparlamenten hat inzwischen die Zürcher
Frauenvertretung mit einem Anteil von 32% diejenige von Lausanne (29%) überholt.

WAHLEN
DATUM: 01.01.1990
MATTHIAS RINDERKNECHT

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Das mediale Interesse rund um das Thema Windenergie war auch in den Jahren 2018
bis 2021 ununterbrochen stark. Die meisten Berichterstattungen konnten dabei den
Themenbereichen «Potenzial von Windenergie», «schleppender inländischer Ausbau
und Kritik» sowie «Zubau von Schweizer Anlagen im Ausland» zugeordnet werden. 

Ein mediales Echo erzeugte im Frühling 2019 eine veränderte Einschätzung des BFE
beim verorteten Windenergiepotenzial. Wie die NZZ schrieb, sei die Windstärke in der
Vergangenheit überschätzt worden, weshalb in der Folge der Windatlas von 2019
deutlich geringere Windstärken ausweise als noch jener von 2016. Opponentinnen und
Opponenten der Windenergie würden dem Bund deshalb «frisierte Zahlen» im Vorfeld
der Abstimmung über die Energiestrategie 2050 vorwerfen, liess die NZZ verlauten. Das
Bundesamt teilte mit, dass im Vergleich zum früheren Atlas zwar tiefere
Windgeschwindigkeiten zu erwarten seien, die alte Karte aber dennoch Regionen
korrekt aufgezeigt habe, in denen Wind zur Stromproduktion genutzt werden könne. 

Trotz dieser neuen Einschätzung der Windsituation gingen im November 2020 neue
Windräder in Betrieb: Auf dem Gotthardpass im Kanton Tessin drehten sich erstmals
fünf Windräder in einem neuen Park. Die neue Anlage mache damit gut 15 Prozent der
nationalen inländischen Windenergieproduktion aus, wie die Westschweizer Zeitung
«Le Temps» berichtete. Die Aargauer Zeitung relativierte jedoch, dies sei nur «[e]in
kleiner Schub für die Windkraft», da die Windenergieproduktion gerade einmal 0.2
Prozent des Schweizer Strommixes ausmache. Mit diesem «Mauerblümchendasein»,
das die Windkraft in der Schweiz friste, sei diese noch weit von den in der
Energiestrategie 2050 angestrebten sieben Prozent entfernt, kommentierte dieselbe

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 25.11.2021
MARCO ACKERMANN
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Zeitung. Derselbe Tenor war auch in vielen weiteren Medienberichten zu vernehmen.
Die Basler Zeitung urteilte im Juli 2019 etwa, die Ausbauziele des Bundes in der
Windenergie seien kaum mehr erreichbar. Das St. Galler Tagblatt verortete den Grund
für den schleppenden Ausbau vor allem bei den Landschaftsschützenden und den
Kantonsregierungen. So hätten beispielsweise die Kantonsregierungen von Appenzell-
Innerrhoden und Glarus Windparks aus ihren Richtplänen gestrichen. Die «Weltwoche»
sprach beim Ausbau der Windenergie von einer «Verschandelung der Landschaft» und
kritisierte den Ausbau damit generell. Doch auch die Bevölkerung selber nahm
entsprechenden Projekten den Wind aus den Rotoren, wie das Beispiel vom
bernjurassischen Sonvilier (BE) im Herbst 2019 zeigte: Die Bürgerinnen und Bürger
Sonviliers lehnten die entsprechende Überbauungsordnung für die Errichtung von
sieben neuen Windturbinen mit 286 (50.4 %) zu 281 (49.6%) Stimmen in der
kommunalen Abstimmung äusserst knapp ab, wie SRF berichtete. Es drohe eine
regelrechte «Anbauschlacht» – ein Vergleich, den Beat Rieder (mitte, VS) während einer
Parlamentsdiskussion betreffend den Ausbau und die Förderung der erneuerbaren
Energien prägte –, um die inländische Energieversorgung mit erneuerbaren Energien
sicherstellen zu können. Die Windenergie bereite einen riesigen Aufwand und
verursache grossen Ärger bei der lokalen Bevölkerung, wie das Beispiel am Stierenberg
(LU) exemplarisch aufzeige, monierte dieselbe Zeitung weiter. Einen Rückschlag
einstecken musste auch ein Projekt in Grenchen (SO). Dort hätten Presseberichten
zufolge ursprünglich sechs Windräder gebaut werden sollen. Das Bundesgericht gab
aber einer Einsprache von Vogelschützern teilweise statt und strich im November 2021
zwei Masten aus der Planung. Grund dafür waren zwei Wanderfalken, die im Gebiet
ihren Horst hatten und die für die regionale Population von grosser Bedeutung seien,
wie die Vogelwarte Sempach zuvor festgehalten hatte. Zudem müssen zum Schutz von
Fledermäusen Mikrofone an den Anlagen montiert werden, urteilte das Bundesgericht
weiter. Allgemein seien Einsprachen und lange Verfahren ein Problem, erklärte der
Tages-Anzeiger im Herbst 2021. Es herrsche «Flaute» und es dauere im Schnitt 20
Jahre, bis in der Schweiz eine neue Anlage stehe; der Windpark Sainte-Croix (VD) im
Jura, der voraussichtlich 2023 in Betrieb gehen werde, habe beispielsweise eine
Vorlaufzeit von 25 Jahren gehabt. Energieministerin Simonetta Sommaruga wollte
deshalb die Akteure an einem «runden Tisch» zusammen bringen, um die Prozesse und
den Austausch zu beschleunigen, wie der Tages-Anzeiger weiter berichtete. In der
Botschaft zur Revision des Energiegesetzes, welche er im Sommer 2021 dem Parlament
unterbreitete, sah der Bundesrat im Gesetzestext zudem verbindliche Ausbauziele für
erneuerbare Energien sowie verlängerte Fördermassnahmen für den Ausbau vor, was
die Weltwoche wiederum als unvernünftige, «übergrosse Kelle» beurteilte. 

Kopfzerbrechen dürfte der Energieministerin nebst dem gemächlichen Ausbautempo
auch der Umstand bereitet haben, dass grosse Windenergieanlagen von Schweizer
Energieunternehmen in den letzten Jahren im Ausland gebaut oder mitfinanziert
wurden. «Der Wind weht im Ausland», übertitelte der Tages-Anzeiger im Februar 2021
einen Bericht über die Stadtzürcher Elektrizitätswerke (EWZ), die in Norwegen 22 neue
Windturbinen in Betrieb genommen hatten. Zwar könne die Stadt Zürich damit einen
grüneren Strommix anbieten – was auch die Stimmbevölkerung im Sommer 2021 in
einer Volksabstimmung hoch goutiert hatte –, da aber andere europäische Länder in
Zukunft selbst mehr Kapazitäten benötigen würden, wenn sie aus fossilen
Energieträgern aussteigen wollten, könnte dies dazu führen, dass die Schweiz nicht
mehr genügend Strom importieren könne. Dies habe insbesondere auch mit einer EU-
Regelung zu grenzüberschreitenden Übertragungskapazitäten zu tun, welche ab 2025 in
Kraft treten werde und bewirke, dass die Schweiz als Nicht-EU-Mitglied im
europäischen Strommarkt einen Nachteil im Import erfahren werde. «Die EU kann
bestimmen, wie viel Strom die Schweiz vom Ausland importieren kann», resümierte der
Tages-Anzeiger im Februar 2021. Neue Windenergieanlagen im Ausland mit Schweizer
Beteiligung dürften somit einen positiven Einfluss auf das Klima haben, jedoch auf die
lange Sicht eher nicht zur inländischen Stromversorgungssicherheit und zur
Verhinderung einer drohenden Strommangellage beitragen. 3
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Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

En début d’année, les zurichois ont accepté par 55,5% une contribution cantonale de
CHF 300 millions au capital de la nouvelle compagnie aérienne. Ils ont aussi approuvé
par 67,6% une garantie de CHF 100 millions pour l’aéroport de Kloten. L’aval du
souverain zurichois a permis la mise en place de la variante 26/26 (26 court et moyen-
courriers et 26 long-courriers). Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Glaris, Grisons,
Neuchâtel, Obwald, Schwyz, St-Gall, Tessin, Valais, et Uri ont également souscrit au
capital-actions de la future compagnie. Par contre, Berne, Fribourg, Jura, Lucerne,
Schaffhouse, Soleure, Nidwald, Vaud, Zoug ainsi que les villes de Zurich et de Kloten ont
refusé d’y participer. Les actionnaires ont prolongé jusqu’au 30 avril 2003 le délai pour
le capital autorisé. Divers cantons et communes qui s’étaient déclarés prêts à participer
en décembre 2001 n’ont pas encore pu y souscrire, le feu vert du peuple leur faisant
notamment encore défaut. Après des mois de spéculations et l’attribution des
concessions court, moyen et long-courrier par le DETEC, le nom et la raison sociale de
la nouvelle compagnie aérienne ont été dévoilés officiellement en février. Les avions
ont volé dès le 31 mars sous le nom de "Swiss" et déclinaient le nom du pays dans les
quatre langues nationales : Schweiz, Suisse, Svizzera et Svizra. D’un point de vue légal, la
nouvelle société s’appelait Swiss Air Lines Ltd et son siège était à Bâle. Lors de leur
assemblée, les actionnaires ont validé ces deux noms. S’estimant floué, SAirGroup a
saisit la justice zurichoise pour interdire à Crossair d’utiliser le logo Swiss et
l’appellation Swiss Air Lines Ltd. Le Tribunal de commerce de Zurich a refusé d’entrer
en matière sur la plainte contre l’utilisation de la marque "Swiss". Il considérait qu’il n’y
avait pas de danger de préjudice irréparable pour SAirGroup et que le danger de
confusion entre Swiss et Swissair était inexistant, les marques étant nettement
distinctes. SairGroup n’a pas recouru. A la fin mars, la cellule d’intervention – task force
"pont aérien", créée le 5 octobre 2001 pour assurer l’exploitation du réseau Swissair
durant l’horaire d’hiver et faciliter la mise sur pied de la nouvelle compagnie –, a été
démantelée. Les actionnaires principaux de Swiss ont prolongé à fin août 2004 la clause
de non-vente des actions souscrites à l’occasion de l’augmentation de capital. Celle-ci
s’élevait à CHF 2,561 milliards. La décision a été prise par 33 actionnaires,
institutionnels et privés, détenant plus de 90% des titres existants. (La Confédération
possédait 20,5% des actions, le canton de Zurich 10,2%, les autres cantons 12,1%, l’UBS
10,5%, le Credit Suisse Group 10% et le milliardaire Walter Haefner, fondateur et
propriétaire de l’importateur automobile AMAG 6,8%. L’économie privée contrôlait
environ deux tiers du capital-actions.) 4
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Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
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refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 5

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 6
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L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
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l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 7

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 8
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